
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil municipal de la commune de Frontignan la Peyrade est invité à se réunir 
 

LE LUNDI 31 JANVIER 2011 à 18H30 
MAISON DES ASSOCIATIONS 

A LA PEYRADE 
 

 
ORDRE DU JOUR : 
 
 

1. Reconstruction du groupe scolaire des Lavandins à la Peyrade : approbation 
du programme et lancement du concours de maîtrise d’œuvre. 

2. Reconstruction du groupe scolaire des Lavandins à la Peyrade : mise en 
place du jury de concours. 

3. Aménagement de l’éco quartier des Pielles sous forme de ZAC : approbation 
de l’avenant n°2 au traité de concession d’aménagement. 

4. Aménagement de l’éco quartier des Pielles sous forme de ZAC : approbation 
du compte rendu annuel d’activités à la collectivité (CRAC). 

5. Marché d’exploitation et de maintenance des installations thermiques 
communales : avenant n°1. 

6. Restauration générale de l’église St Paul – 2ème phase : approbation du 
marché et autorisation de signature. 

7. Acquisition de la chapelle des pénitents blancs (parcelle CH 311) appartenant 
à l’association frontignanaise. 

8. Acquisition de la parcelle CH 1251 appartenant à la SCI Jade Marine avenue 
de la Libération. 

9. Acomptes sur subventions 2011 à diverses associations. 
10. Autorisation d’engagement de crédits d’investissement sur l’exercice 2011 du 

budget principal de la Ville. 
11. Remise gracieuse de pénalités de retard de paiement de taxes d’urbanisme. 
12. Demandes de subventions au titre des espaces naturels et sensibles. 
13. Demandes de subventions pour le renouvellement du matériel informatique 

de la bibliothèque municipale. 
14. Convention de partenariat entre la Ville de Frontignan et la Scène nationale 

de Sète et du bassin de Thau. 
15. Engagement de la Ville dans un plan territorial de prévention et de lutte contre 

les discriminations et demande de subvention auprès de la Direction régionale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 

16. Mandat spécial et remboursement de frais d’un élu à l’occasion de 
déplacements en Italie et au Portugal. 

17. Constitution d’un groupement de commande en vue de la mise en œuvre des 
services de télécommunications. 

18. Questions diverses. 


